
Classer les anciens dossiers dans la 
tuile n°5 « dossiers décidés »

Fiche Astuce

> �Ouvrir le dossier depuis Expert et cliquer sur « Accéder au dossier OXALIS ».

interface expert

Avec la mise à disposition de l’interface Expert, de nombreux dossiers souvent anciens et traités depuis 
longtemps, apparaissent toutefois dans les tuiles opérationnelles n°2, 3 ou 4 :

N.B.
Situation fréquente des dossiers de compétence État (pas de retour en 
direct des décisions sur le logiciel = dossiers qui n’évoluent pas)

Il est fort probable qu’une majorité de ces dossiers ait été traité et qu’une 
décision a bel et bien été transmise au pétitionnaire. Les dossiers dans cette 
situation devraient donc se retrouver dans la tuile n°5 des « dossiers décidés ».

Si vos dossiers sont dans cette situation, il est possible de les basculer dans la tuile n°5 afin d’obtenir un état 
des lieux réel de la situation de vos dossiers sur l’interface Expert.
Pour cela, il est nécessaire d’ajouter une décision sur le dossier :
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> �Se rendre dans la phase « Instruction / Décision » et renseigner à minima les champs « Avis de l’autorité 
compétente » et la « Date de signature » de l’arrêté puis enregistrer (disquette bleu).

Vous pouvez également ajouter l’arrêté de décision au format PDF dans les documents attachés.
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N.B.
Le dossier est à présent dans la tuile n°5 « dossiers décidés » de l’interface Expert.

2 3

Possibilité de côturer en masse vos dossiers

Si vous avez énormément de dossiers dans cette situation, il existe une méthode plus radicale à savoir la
« clôture de dossiers ».

N.B.
Cette pratique ne bascule pas vos dossiers dans la tuile n°5 des « dossiers décidés », elle les clôtures. 
Vous ne pourrez pas consulter les dossiers depuis l’interface Expert, vous devrez le faire depuis Oxalis.

> �Ouvrir l’action métier « Clôture de dossiers » depuis Oxalis.
> �Rechercher les dossiers à clôturer :
- Sélectionner la commune
- Sélectionner le type de dossier
- Cliquer sur « Rechercher »
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Sept grandes catégories de dossiers peuvent être clôturées. Vous pouvez ouvrir chacune des catégories et 
décocher les dossiers que vous ne souhaitez pas clôturer : 

> �Cliquer sur « Clôturer ».

Désormais, si vous recherchez un dossier clôturé depuis l’interface Expert avec la « Recherche intuitive » :

L’application vous invitera à vous rendre sur l’interface historique Oxalis pour le consulter :

Un dossier clôturé peut être réactivé à tout moment, depuis l’interface Oxalis. 
Dans le résumé du dossier, il suffit de cliquer sur « Réactiver ».
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